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1.1 Une initiative  communale  ÌÛȱ  

 

 
$ÕɯÝÌÙÛÜɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƖƖƖƗ-ƕɯËÜɯÊÖËÌɯÎõÕõÙÈÓɯËÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌÚȮɯÓɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯËÌɯÓÈ 

ÊÙõÈÛÐÖÕɯÖÜɯËÌɯÓɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯÈ××ÈÙÛÐÌÕÛɯÈÜɯÊÖÕÚÌÐÓɯÔÜÕÐÊÐ×ÈÓɯÖÜɯÈÜɯconseil 

communautaire  lorsque la compétence a été transférée à un établissement public  de 

coopération intercommunale.  

$ÕɯÓɀÖÊÊÜÙÙÌÕÊÌȮɯÓÈɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌɯÕɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯÛÙÈÕÚÍõÙõÌɯãɯCentre Morbihan Communauté . 

 

 

1.2 ȱ une autorisation  préfectorale   

 

 
Deux procédures peuvent être menées en fonction  des caractéristiques de la commune (rurale  

ou urbaine) et du lieu ËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕ du cimetière : 
 

Pour une commune rurale  : le conseil municipal  bénéficie dans tous les cas de la liberté de créer 

ÖÜɯËɀÈÎÙÈÕËÐÙɯÓÌÚɯÊÐÔÌÛÐöÙÌÚɯquelle que soit la distance entre ceux-ci et les habitations, sous 

réserve du respect des ÙöÎÓÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȭ 

Pour une commune urbaine, située à l'intérieur des périmètres d'agglomération : la création ou 

ÓɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯsont autorisés par ÈÙÙ÷ÛõɯËÜɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯËÈÕÚɯÓÌ 

département, pris après une enquête publique, à condition que le cimetière soit situé à moins 

de 35 mètres des habitations. 

En application  de ÓɀÈÙÛÐÊÓÌ R.2223-1 du code général des collectivités territoriales,  ont le 

caractère de communes urbaines les communes dont la population compte plus de                          

2000 habitants et celles qui appartiennent, en totalité ou en partie, à une agglomération de plus 

de 2000 habitants. 

+ÌÚɯ×õÙÐÔöÛÙÌÚɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÚÖnt les périmètres extérieurs des constructions groupées ou 

des enclos ØÜɀÐÓÚɯÑÖÐÎÕÌÕÛ immédiatement.  

 
/ÈÙɯÊÖÕÚõØÜÌÕÛȮɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯÖÜɯÓɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȮɯÓÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚ 

sont parfaitement libres :  

- à l'extérieur  du périmètre de l'agglomération  ; 

- à l'intérieur  du périmètre  d'agglomération   lorsque   le   cimetière   est   situé   à 

plus de 35 mètres des habitations. 
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Le régime d'autorisation  préfectorale ne demeure nécessaire que pour  les créations  ou 

agrandissements de cimetières situés à la fois : 

- à l'intérieur  du périmètre d'agglomération  ; 

- à moins de 35 mètres des habitations. La distance de 35 mètres est calculée par rapport  

ãɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕɯÓÈɯ×ÓÜÚɯ×ÙÖÊÏÌɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȮɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕɯÚÌɯËõÍÐÕÐÚÚÈÕÛɯÊÖÔÔÌɯɋɯtout 

bâtiment dans lequel se rencontre le fait de la présence habituelle, quoique non permanente, de 

ÓɀÏÖÔÔÌɯ» (Cour de cassation, crim., 10 juillet 1863). 

 

 
En ÓɀÖÊÊÜÙÙÌÕÊÌȮ après avis des services préfectoraux, le projet ËɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛ du cimetière 

communal  remplit  ces conditions  et        nécessite donc une autorisation  préfectorale : 

- Plumelec est une commune urbaine : sa population est supérieure à 2 000 habitants et 

appartient  à une agglomération de plus de 2 000 habitants ; 

- +Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÚÛɯÚÐÛÜõɯãɯÔÖÐÕÚɯËÌɯƗƙɯÔöÛÙÌÚɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕÚ, et à 

ÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯËÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÚÌÓÖÕɯÓɀÈ××ÙõÊÐÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÍÌÊÛÜÙÌɯÙÌÕËÜÌɯ

par mail le 24 avril 2023. 

 

1.3 Le déroulement  de la procédure ËɀÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕ  

 

 
1) Adoption  ËɀÜÕÌ délibération  du conseil municipal  approuvant  ÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕ du 

cimetière, transmise au représentant de Óɀ$ÛÈÛ dans le département, 

2) Désignation ËɀÜÕ commissaire enquêteur par le tribunal  administratif,  

3) Réalisation ËɀÜÕÌ enquête publique,  

4) Avis  de la commission départementale compétente en matière d'environnement,  de 

risques sanitaires et technologiques, 

5) Arrêté  du préfet, étant précisé que le silence opposé pendant plus de six mois par le 

préfet à une demande vaut  rejet tacite de cette demande. 

Conformément  à ÓɀÈÙÛÐÊÓÌ R122-2 du code de ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮ le projet ËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕ du 

cimetière communal  ÕɀÌÚÛɯ×ÈÚ soumis à évaluation  environnementale. 

 

× Déroulement  de ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌ publique   

La présente ÌÕØÜ÷ÛÌɯÈɯ×ÖÜÙɯÖÉÑÌÛɯËɀÐÕÍÖÙÔÌÙɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌÚɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛ 

ÌÛɯËÌɯÙÌÊÜÌÐÓÓÐÙɯÚÌÚɯÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕÚɯÈÍÐÕɯËɀÈ××ÖÙÛÌÙɯãɯÓɀÈÜÛÖÙÐÛõɯÊÖÔ×õÛÌÕÛÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚ 

nécessaires à la prise de décision. 

 

 
Après concertation avec le commissaire enquêteurȮɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭƕƖƗ-1 du code 

ËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓÌɯ,ÈÐÙÌɯ×ÙÌÕËɯÜÕɯÈÙÙ÷ÛõɯËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌ, au moins          

15 jours ÈÝÈÕÛɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌ de ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌȭ 
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Une publicité ËÌɯÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯÌÚÛɯÙõÈÓÐÚõÌɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯƕƙɯÑÖÜÙÚɯÈÝÈÕÛɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌ 

ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯËÈÕÚɯËÌÜßɯÖÙÎÈÕÌÚɯËÌɯ×ÙÌÚÚÌɯÓÖÊÈÓÌȮɯÌÛɯest affichée durant toute la durée de ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ

en Mairie, sur les panneaux administratifs de la Commune, sur le lieu prévu pour  ÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕ 

du cimetière, et par tout  autre procédé en usage dans la Commune, notamment  sur le site 

Internet de la Commune. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet ne faisant pas l'objet d'une 

évaluation  environnementale. Toutefois, en raison de la période des ÊÖÕÎõÚɯËɀõÛõȮɯ  pour  assurer la 

bonne information  du public,  il  a été décidé de fixer  la durée de ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌ à un  mois . 

Pendant toute la durée de ÓɀÌÕØÜ÷ÛÌȮ le dossier ËɀÌÕØÜ÷ÛÌ publique  est disponible  sur support  

papier  à ÓɀÈÊÊÜÌÐÓ de la Mairie  (19 Place ËÌɯÓɀ$ÎÓÐÚÌɯƙƚƘƖƔɯ/+4,$+$"Ⱥ et en version  numérique  

sur  le site Internet de la Commune (www.plumelec.org ).   

Des observations et proposition s pourront  être recueillies au moyen : 

- ËɀÜÕ registre  papier  accompagnant le dossier ËɀÌÕØÜ÷ÛÌ mis à disposition  du 

public,  à ÓɀÈÊÊÜÌÐÓ de la Mairie  ; 

- dÌɯÓɀÈËÙÌÚÚÌɯõÓÌÊÛÙÖÕÐØÜÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛɯãɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÓÈɯÔÈÐÙÐÌɯnd.mairie@plumelec.fr. 
 

 

Les observations et propositions recueillies de manière électronique seront consignées, au fur 

et à mesure de leur réception, dans le registre papier. 

/ÌÕËÈÕÛɯÓÈɯËÜÙõÌɯËÌɯÓɀÌÕØÜ÷ÛÌȮɯÓÌɯÊÖÔÔÐÚÚÈÐÙÌɯÌÕØÜ÷ÛÌÜÙɯÌÍÍÌÊÛÜÌɯËÌÚɯpermanences en Mairie 

en vue de recueillir  les observations et propositions  écrites et orales du public.  

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit  

jours, le responsable du projet et lui  communique  les observations écrites et orales consignées 

dans un procès-verbal de synthèse . Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze 

jours pour  produire  ses observations. 

Le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de  

trente jours à compter de la fin de l'enquête . Le rapport et les conclusions motivées sont mis 

ãɯÓÈɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËÜɯ×ÜÉÓÐÊɯ×ÌÕËÈÕÛɯÜÕɯÈÕɯãɯÊÖÔ×ÛÌÙɯËÌɯÓÈɯËÈÛÌɯËÌɯÓÈɯÊÓĠÛÜÙÌɯËÌɯÓɀÌÕØÜ÷ÛÌɯÚÜÙ 

support  papier en Mairie,  aux heures et jours habituels ËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌȮ et par voie dématérialisée 

sur le site Internet de la Commune. 

 
 

Textes de référence : 

¶ Articles  L.2223-1, L.2223-2 et L2321-2 et R.2223-1 et R.2223-2 du code général des 

collectivités  territoriales  

¶ Articles  L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27 du code de ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ 

http://www.plumelec.org/
mailto:.mairie@plumelec.fr
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2. PRESENTATION DU CONTEXTE DU PROJET  

#ɀ$7TENSION  DU  CIMETIERE  

COMMUNAL  
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En 2019, la commune de PLUMELEC comptait 2 679 habitants en légère diminution depuis 

2013 (- 1 %). En revanche, la population a progressé entre les années 2000 et 2013 (environ + 15 

%).  

 

POP T1 - Population en historique depuis 1968 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 2 498 2 410 2 355 2 343 2 337 2 602 2 706 2 679 

Densité moyenne (hab/km²) 42,8 41,3 40,4 40,1 40,0 44,6 46,4 45,9 

¶ Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 au RP2019 exploitations principales. 

 
Dans cette population, la part des personnes de plus de 60 ans est supérieure à la moyenne 

nationale. En effet, en 2019ȮɯÓÌɯÛÈÜßɯËÌɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯËɀäÎÌɯsupérieur à 60 ans est de 29 % alors 

qu'il est    de 27 % au niveau national . 

 

POP T3 - Population par sexe et âge en 2019 

 Hommes  Femmes  

Ensemble 1 345 100,0 1 334 100,0 

0 à 14 ans 256 19,0 247 18,5 

15 à 29 ans 180 13,4 149 11,2 

30 à 44 ans 228 17,0 248 18,6 

45 à 59 ans 310 23,1 283 21,2 

60 à 74 ans 283 21,0 244 18,3 

75 à 89 ans 79 5,9 138 10,3 

90 ans ou plus 9 0,7 24 1,8 

¶ Source : Insee, RP2019 exploitation principale, géographie au 01/01/2022. 
 

Une résidence autonomie est implantée sur la commune de Plumelec, dans le bourg. Elle 

compte environ 60 logements. Ceux-ci sont pour la plupart occupés par des personnes 

relativement âgées. 

 

2.1 Démographie :  une population  en augmentation  sur les 20 dernières années et un constat 

de vieillissement de la population  
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2.2 Un cimetière arrivé  à la limite de  sa capacité  
 

 
 

 

La commune de Plumelec se caractérise par une situation très particulière car elle comprend trois 

bourgs : celui de Plumelec, celui de Callac et celui de Saint-Aubin. Ces trois bourgs comportent chacun 

une église et un cimetière. Le bourg de Saint-Aubin se situe à 5km du bourg de Plumelec et celui de 

Callac à 6 km.  

 

Des procédures de reprise des concessions abandonnées ont été menées dans le cimetière du bourg 

de Plumelec par deux fois lors des 20 dernières années. Malgré ces démarches, le cimetière se retrouve 

ãɯÚÈÛÜÙÈÛÐÖÕɯ×ÜÐÚØÜɀÐÓɯÕɀàɯÈɯ×ÓÜÚɯØÜe 13 concessions à attribuer.  

 

Des procédures de reprise de concession sont actuellement en cours dans les cimetières de Callac et 

Saint-Aubin mais ne permettront pas de répondre aux besoins de toute la population de Plumelec. 

Au demeurant, ces bourgs sont trop éloignés de celui de Plumelec pour répondre aux besoins de ses 

habitants. De plus, leurs cimetières respectifs sont de taille limitée . 
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Sur les 10 dernières années, dans le cimetière du bourg de Plumelec , on compte ainsi une moyenne 

annuelle :  

Pour les attributions  de concessions (nouvelles) : 

- 1 attribution  de columbarium  ; 

- 4 attributions  en terrain . 

 

Pour information :  

Cimetière de Callac : 1 attribution en terrain / an en moyenne et 1 en columbarium ; 

Cimetière de Saint-Aubin : 1 attribution en terrain / an et 1 attribution en columbarium. 

 

Pour les inhumations  

- 1 inhumation  en columbarium  ; 

- 29 inhumations  en terrain. 

 

Pour information :  

Cimetière de Callac ȯɯƗɯÐÕÏÜÔÈÛÐÖÕÚɯÌÕɯÛÌÙÙÈÐÕɯɤɯÈÕɯÌÕɯÔÖàÌÕÕÌɯÌÛɯÔÖÐÕÚɯËɀƕɯÌÕɯÊÖÓÜÔÉÈÙÐÜÔ ; 

Cimetière de Saint-Aubin : 3 inhumations en terrain / an en moyenne et 2 en columbarium. 

 

En septembre 2022, les disponibilités dans les cimetières communaux de Plumelec sont les   

suivantes : 
 

Cimetière du bourg de Plumelec LIBRES OCCUPES 

Concessions en columbarium 4 18 

Concessions en terrain 13 593 

 
Cimetière du bourg de Callac LIBRES OCCUPES 

Concessions en columbarium 2 3 

Concessions en terrain 3 (+ 14 après démarche de 
reprise de concession en cours) 

135 

 
Cimetière du bourg de Saint Aubin LIBRES OCCUPES 

Concessions en columbarium 0 5 

Concessions en terrain 4 ( + 11 après procédure de 
reprise de concession en cours) 

121 

 

0 100 200 300 400 500 600 700

nombre total de concession - terrain

nombre de concessions disponibles - terrain

nombre total de concessions - columbariuim

nombre de concessions disponibles - columbarium

DISPONIBILITE PAR TYPE DE CONCESSION AU 15 MAI 2023 
(cimetière du bourg de Plumelec)
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+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯ×ÙõÝÖÐÙɯÜÕÌɯÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯdu bourg de Plumelec qui permette 

de répondre aux besoins   prévisionnels  en inhumations des 25 prochaines années. 

- Le besoin en columbarium  et en terrain doit être couvert  ×ÈÙɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕȭ Sur la 

base de 4 attributions par an (moyenne observée sur 10 ans), le besoin est  estimé 

à 100 places supplémentaires en terrain. 
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3. CARACTÉRISTIQUES  DU  PROJET #ɀ$73$-2(.- DU  

CIMETIERE  DU BOURG DE PLUMELEC  
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3.1 Situation  du projet  ËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕ du cimetière  communal   
 

 
3.1.1 Lieu  ËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕ et description  du cimetière  communal   

 

 

Le cimetière communal  existant, ËɀÜÕÌ contenance de 3 700 m², est situé rue des Martyrs de la 

Résistance ÈÜɯÚÜËɯÌÛɯ1ÜÌɯËÜɯ"ÖÓÖÕÌÓɯ!ÖÜÙÎÖÐÕɯÈÜɯÕÖÙËȭɯ ɯÓɀÌÚÛ, se trouve la place du Menhir.  

$ÕÍÐÕȮɯãɯÓɀÖÜÌÚÛɯÚÌɯÛÙÖÜÝÌɯÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌȭ "ɀÌÚÛɯÚÜÙɯÊÌÛɯÌÚ×ÈÊÌɯØÜɀÌÚÛɯprojetée ÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕȭ  

 

Le cimetière communal  actuel est réparti  en six secteurs et comporte : 

- 606 emplacements pour  des inhumations  en pleine terre/caveaux ; 

- 22 cases de columbarium. 

- Un petit espace « jardin des souvenirs » pour la  dispersion des cendres. 
 

 

 

 

 

 

« ancien » cimetière ɬespace pleine terre - caveaux 
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« ancien » cimetière ɬespace pleine terre - caveaux 
 

 

 

 
« ancien » cimetière ɬespace pleine terre - caveaux 
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« nouveau » cimetière ɬ espace pleine terre - caveaux 

 

 

 

 
Jardin du souvenir 
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Columbarium 
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Le ÊÐÔÌÛÐöÙÌɯËÜɯÉÖÜÙÎɯËÌɯ/ÓÜÔÌÓÌÊɯÌÚÛɯÌÕÛÖÜÙõɯËɀÜÕɯÔÜÙɯËɀÌÕÊÌÐÕÛÌɯsur la totalité de son périmètre. 

Celui-ci est intégralement constitué en pierres.   
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Une zone de stationnement de capacité réduite se trouve donc à ÓɀÌÚÛ du cimetière (Place du 

Menhir ). "ÌÛɯÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯãɯ÷ÛÙÌɯÜÛÐÓÐÚõÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÖÊÊÜ×ÈÕÛÚɯËÌɯÓɀÈÕÊÐÌÕÕÌɯ

cantine dans le cadre de la réhabilitation souhaitée de ce bâtiment.  

 

 
 

 

Une áÖÕÌɯËÌɯÚÛÈÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌßÐÚÛÌɯÈÜɯÕÖÙËɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȮɯÑÖÜßÛÈÕÛɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕȭɯ"ÌÛÛÌɯ

aire est actuellement quelque peu anarchique car non organisée. Dans le cadre du projet 

ËɀÌßÛÌÕÚÐÖÕȮɯÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯÌÚÛɯ×ÙõÝÜȭ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

zone de stationnement au nord du cimetière 
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3.1.2 Description  de la zone ËɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛ du cimetière  communal   

 
+ÈɯáÖÕÌɯ×ÙÌÚÚÌÕÛÐÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯÈɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯõÛÜËÌɯÎõÖÛÌÊÏÕÐØÜÌɯËÐÓÐÎÌÕÛõÌɯ

×ÈÙɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚɯ*ÖÙÕÖÎȭɯ"ÌÛÛÌɯõÛÜËÌɯÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÔÖÐÚɯËɀÖÊÛÖÉÙÌɯƖƔƖƕɯÌÛɯÔÈÙÚɯƖƔƖƖȭɯ

Selon cette étude, « ÈÜÊÜÕÌɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÌÈÜɯÕɀÈɯõÛõɯÖÉÚervée dans un contexte de sensibilité forte vis-

à-vis des risques de remontée de nappe Ɍȭɯȹ5ÖÐÙɯÓɀõÛÜËÌɯÊÖÔ×ÓöÛÌɯÌÕɯÈÕÕÌßÌȺȭɯ+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯÛÌÓɯØÜɀÐÓɯÈɯõÛõɯ

ËõÍÐÕÐɯ×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓɀÌÕÛÐöÙÌÛõɯËÌÚɯÊÖÕÊÓÜÚÐÖÕÚɯËÌɯÓɀõÛÜËÌɯÎõÖÛÌÊÏÕÐØÜÌȭ 
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Plan de cadastre situant le cimetière du bourg et son extension 

 

+ɀÌÔ×ÙÐÚÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÙÖÑÌÛõÌɯÑÖÜßÛÌɯÓÌɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯãɯÓɀÖÜÌÚÛ, à proximité dɀÜÕÌɯ

exploitation agricole . Sa superficie ËɀÌÕÝÐÙÖÕ 1 712 m² permettra ËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙ 92 emplacements 

ÌÕɯÛÌÙÙÈÐÕȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯËÌÚÛÐÕõɯãɯÙÌÊÌÝÖÐÙɯ66 caves-urnes et un columbarium  de 36 places 

(voir plan dɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÊÐ-contre). 

+ÈɯáÖÕÌɯËɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯÌÚÛɯlocalisée sur un terrain situé à un niveau identique au cimetière 

actuel.  
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Une partie « ancien cimetière » (du côté de la rue des Martyrs de la Résistance) est composée 

de 4 carrés. Une partie « nouveau cimetière » (du côté de la Rue du Colonel Bourgoin) qui date 

ËɀÜÕÌɯØÜÈÙÈÕÛÈÐÕÌɯËɀÈÕÕõÌɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõÌɯËÌɯƖɯÊÈÙÙõÚȭɯ+ÌɯÊÖÓÜÔÉÈÙÐÜÔɯa été édifié en 2010 dans 

ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯɋ nouveau cimetière » ainsi que le jardin du souvenir.  

+ɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯest destinée à pouvoir accueillir de nouvelles concessions et répondre 

ÈÐÕÚÐɯÈÜßɯÉÌÚÖÐÕÚɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÌÕɯÛÌÙÔÌÚɯËɀÐÕÏÜÔÈÛÐÖÕs tant en teÙÙÈÐÕɯØÜɀÌÕɯcavurnes et 

columbarium.  

 

Programme des travaux  : 

¶ Terrassement  

¶ "ÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÙÈÔ×Ìɯ/,1ɯ 

¶ "ÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÛÈ×ÐÚɯËɀÌÕÙÖÉõɯƔɤƕƔɯÚÜÙɯ×ÈÙÒÐÕÎɯ 

¶ "ÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÓÓõÌɯÌÕɯÉõÛÖÕɯdésactivé 

¶ Mobilier urbain  dont un carport pour les cérémonies avec une toiture quatre pentes et une 

couverture en ardoises. Des bancs seront également installés.  

¶ Sanitaires publics raccordés au réseau assainissement des eaux usées 

¶ Signalisation verticale et horizontale  

¶ Installation  du dispositif  ËɀÈÚÚÈÐÕÐÚÚÌÔÌÕÛ des eaux pluviales (canalisations, regards, avaloirs) 

¶  ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯËÌÜßɯÛÙÖÜõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÔÜÙɯËɀÌÕÊÌÐÕÛÌɯÈÍÐÕɯËÌɯÍÈÐÙÌɯÊÖÔÔÜÕÐØÜÌÙɯÓÌɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯ

ÈÊÛÜÌÓɯÈÝÌÊɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕ 

¶ Aménagement paysager : éËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÛÙÖÐÚɯÊĠÛõÚɯËɀÜÕɯÔÜÙɯËɀÌÕÊÌÐÕÛÌɯÌÕɯ×ÈÙ×ÈÐÕÎÚɯÌÕËÜÐÛ        

2 faces avec couvertine  

¶ Aménagement paysager : éËÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÔÜÙɯËÌɯÚÖÜÛöÕÌÔÌÕÛɯÌÕɯÉõÛÖÕɯÉÈÕÊÏõɯÈÝÌÊɯ

×ÈÙÌÔÌÕÛɯ×ÐÌÙÙÌɯÚÜÙÔÖÕÛõɯËɀÜÕÌɯÊÓĠÛÜÙÌɯÚÌÔÐ-rigide du côté du parking qui doit être 

aménagé. "ÌɯÔÜÙɯÚÌÙÈɯËÖÜÉÓõɯËɀÜÕÌɯÏÈÐÌɯÝõÎõÛÈÓÌȭ 

¶ Installation  ËɀÜÕ portail  en acier à deux vantaux  

¶ Mise en ĨÜÝÙÌ de la terre végétale et plantations  dɀÈÙÉÜÚÛÌÚɯÝÈÙÐõÚ. 

¶ Installation d e deux robinets de puisage munis ËɀÜÕɯ×ÖÜÚÚÖÐÙɯÔÈÕÜÌÓȭɯ 

 

+ɀÈÎÌÕÊÌÔÌÕÛɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯÈÎÙÈÕËÐɯÚÌÙÈɯassez semblable à celui du cimetière existant pour la 

partie concessions « classiques », à savoir une allée centrale longitudinale.   

 

Un jardin du souvenir arboré sera aménagé avec une circulation circulaire. Des cavurnes seront installés 

ÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕɯÊÖÓÜÔÉÈÙÐÜÔɯafin de répondre ãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕ des pratiques funéraires.  

Un dégagement au droit  de ÓɀÌÕÛÙõÌ sera aménagé pour  permettre ÓɀÈÊÊöÚ des véhicules de 

service. Deux trouées seront effectuées dans le mur dɀÌÕÊÌÐÕÛÌȮɯËÜɯÊĠÛõɯÌÚÛȮ afin de permettre la 

jonction piétonne entre les deux cimetières. 
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+ÖÊÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËõËÐõɯãɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌ 

 

 

 
+ÖÊÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËõËÐõɯãɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌ 
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3.1.3 Situation  réglementaire   

+ÌɯÛÌÙÙÈÐÕɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÓɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌɯÌÚÛɯÚÐÛÜõɯÌÕɯáÖÕÌɯ4ba Ab du plan local 

ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ 

La zone Uba correspond aux extensions plus récentes, où se côtoient en densité moyenne et en 

ordre discontinu habitat et équipement publics . 
 

La zone Ab permet les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 

ËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍ.  

 

La destination de ces deux zones ÌÚÛɯËÖÕÊɯÊÖÔ×ÈÛÐÉÓÌɯÈÝÌÊɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȭ 

 

Le foncier appartient  à la Commune ËÌ×ÜÐÚɯÓÌɯËõÉÜÛɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƖƗ, ËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯ

acquisition amiable. 

Le cimetière Õɀest pas concerné par le ×õÙÐÔöÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÌɯËÌÚɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯËÌɯ%ÙÈÕÊÌ. 

 

Desserte du site et accès  

 

3.1.4 Desserte routière   

Situé au ÊĨÜÙ de la Commune, le cimetière est facilement accessible depuis la route 

départementale D1 qui relie Saint-Jean-Brévelay à Plumelec. 

Plumelec bénéficie également ËɀÜÕÌ bonne desserte en transport  en commun assurée par la 

Région Bretagne. En effet, la ligne 11 de BreizhGo dessert chaque jour la ville de Vannes. 

+ɀÈÙÙ÷ÛɯËÌɯÉÜÚɯÚÌɯÚÐÛÜÌɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõɯËÜɯÊÐÔÌÛÐöÙÌȮɯ/ÓÈÊÌɯËÜɯ,ÌÕÏÐÙȭ 
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Le cimetière est bordé par 2 voies : la rue des Martyrs de Résistance qui est une route départementale, 

la Rue du Colonel Bourgoin qui est une voie communale. Il  jouxte enfin la Place du Caporal Bouëtard. 
 

 
Rue des Martyrs de la Résistance 

 

 
Rue du Colonel Bourgoin 

 
Place du Menhir 
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3.1.5 Mobilités  actives  

Le site est facilement accessible pour  les modes de déplacements doux, ÊɀÌÚÛ à dire  sans 

dépenses énergétiques. 

Les rue des Martyrs de la Résistance et la rue du Colonel Bourgoin sont des voies partagées avec 

les automobilistes. 
 

 

3.1.6 Accès  

 

Le cimetière communal  existant dispose de deux entrées piétonnes et également de deux 

entrées pour  les véhicules de service. Une première entrée piétonne et une autre de services se 

situent rue des Martyrs de la Résistance ; 

 

 

Entrée du cimetière côté sud (Rue des Martyrs de la Résistance) 
 

- une seconde entrée piétonne et une autre de services se situent rue du Colonel 

Bourgoin ; 

 


